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du programme 03 « Administration » du portefeuille
« Emploi et Solidarité sociale » pour l’exercice finan-
cier 2010-2011, une seconde tranche de la subvention à
lui être octroyée pour l’exercice financier 2010-2011
d’un montant de 1 833 925 $, soit 916 963 $ à la date de
prise de ce décret et 916 962 $ le 1er octobre 2010;

QUE les organismes suivants versent au fonds du
Tribunal les sommes indiquées :

— Société de l’assurance automobile 5 033 338 $
du Québec

— Régie des rentes du Québec 611 155 $

— Commission de la santé et de la
sécurité du travail 6 073 $

QUE les sommes mentionnées soient versées par la
Société de l’assurance automobile du Québec, la Régie
des rentes du Québec et la Commission des la santé et de
la sécurité du travail en deux versements égaux à savoir,
à la date de prise de ce décret et le 1er octobre 2010;

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

54073

Gouvernement du Québec

Décret 638-2010, 7 juillet 2010
CONCERNANT le versement d’une subvention au Centre
d’aide aux victimes d’actes criminels de Montréal
pour l’exercice financier 2010-2011

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 15 de la Loi sur
l’aide aux victimes d’actes criminels (L.R.Q., c. A-13.2),
le ministre de la Justice peut accorder une aide finan-
cière prise sur le Fonds d’aide aux victimes d’actes
criminels à toute personne ou organisme qui remplit les
conditions déterminées par règlement, pour favoriser le
développement de services d’aide aux victimes, notam-
ment pour assurer l’implantation et le maintien de centres
d’aide reconnus conformément à l’article 10 de cette loi;

ATTENDU QUE le Centre d’aide aux victimes d’actes
criminels de Montréal est un centre reconnu par le
ministre de la Justice conformément à l’article 10 de
cette loi;

ATTENDU QU’il y a lieu de verser au Centre d’aide
aux victimes d’actes criminels de Montréal, pour l’exer-
cice financier 2010-2011, une subvention d’un montant
n’excédant pas 1 605 220 $;

ATTENDU QUE le Centre d’aide aux victimes d’actes
criminels de Montréal a déjà reçu un montant représen-
tant 25 % de son budget autorisé en 2009-2010 à titre
d’avance sur la subvention 2010-2011 et qu’une somme
de 247 500 $ a été versée à ce titre;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le versement au
Centre d’aide aux victimes d’actes criminels de Montréal,
une seconde tranche de la subvention à lui être versée
pour l’exercice financier 2010-2011 d’un montant de
1 357 720 $, portant ainsi la subvention maximale pour
cet exercice financier à 1 605 220 $;

ATTENDU QUE, pour pourvoir à ses obligations, il
est nécessaire que le Centre d’aide aux victimes
d’actes criminels de Montréal dispose, dès le début de
l’exercice financier 2011-2012, d’une subvention à titre
d’avance sur la subvention à lui être octroyé pour cet
exercice financier, correspondant à 25 % de la subvention
totale autorisée pour l’exercice 2010-2011, sous réserve
des disponibilités budgétaires existantes;

ATTENDU QU‘en vertu de l’article 3 du Règlement
sur la promesse et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981,
c. A-6, r. 22) et ses modifications subséquentes, tout
octroi et toute promesse de subvention doivent être soumis
à l’approbation préalable du gouvernement, sur recom-
mandation du Conseil du trésor, lorsque le montant de
cet octroi ou de cette promesse est égal ou supérieur
à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE le ministre de la Justice soit autorisé à verser au
Centre d’aide aux victimes d’actes criminels de Montréal
une seconde tranche de la subvention à lui être octroyée
d’un montant de 1 357 720 $, portant ainsi la subvention
à un montant maximal de 1 605 220 $, prise sur le Fonds
d’aide aux victimes d’actes criminels, pour l’exercice
financier 2010-2011;

QUE le ministre de la Justice soit autorisé à verser au
Centre d’aide aux victimes d’actes criminels de Montréal,
au début de l’exercice financier 2011-2012, une subven-
tion à titre d’avance sur la subvention à lui être octroyée
pour cet exercice financier, correspondant à 25 % de la
subvention totale autorisée pour l’exercice financier
2010-2011, sous réserve des disponibilités budgétaires
existantes.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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